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Introduction

Les ressources humaines sont le plus precieux de-tous les facteurs du developpement,.

et le biet*€tre des peuples l'objectif fondamental des efforts nationaux de developperaent.

* La mise en valeur et 1'utilisation projetees de ces ressourcess qui sont un facteur

de production rare, font intervehir plusieurs disciplines de I1esprits competences et

domaines de specialisation ainsi d'ailleurs que la participation de nombreuses institu-

* tions. En tant qu'incarnation des connaissances, des competences et des capacites de

gestibn ou de direction, les xessources humaines prennent part,aux activites operation

nelles qu'entreprend chaque seeteur du developpement national pour la production de

biens et services. C'est pourqtioi ont lieu en permanence dans ces secteurs des activitas
d'enseignement et de formation specialises, de planification et d'utulisation de la
main-d'oeuvre ainsi que d1amelioration de la qualite du travail. Meme lorsqu'on peut

qualifier d'unite les ressources humaines qui se presentent sous la fome de travail
ou de main-d'oeuvre, l'interet porte a leur emploi et a leur mise en oeuvre revet un

grand nombre de facettes tres diverses.

Dans les pays en developpement, le systeme tout entier des Nations Unies contribue

aux efforts.de developpement et sa contribution porte en grande partie sur la raise en

valeur des ressources humaines par le jeu de l'enseignement et de la formation mais :

aussi sur des activites dont l'objet est de promouvoir une amelioration de la qualite
de la vie ainsi que I1utilisation a des fins productives des ressources humaines dispo-

nibles. Les differents organes du systeme des Nations Unies cherchent non seulement

a mettre en valeur les ressources humaines et a sculager l'homme de sa misere mais

encore s'efforcent de contribuer a la mise en valeur d'autres ressources naturelles,

au developpement des infrastructures et au maintien de la paix. Norabreux sont en effet

les specialistes dans ce vaste domaine d'activites.

C'est consciente des formes tres variees d1assistance que fournit le systeme

des Nations Unies et des possibilitas de double emploi et de negligences surtout dans

le cadre des activites operationnelles aux echelons regional et sous-regional et,

partant, de la necessite qu'il y a de coordonner les activites et de jouer un role

moteur dans leur orientation que l'Assenblee generale a preconise la realisation d' efforts

de coordination et de concertation, C'est dans cet esprit qu'au titre de l'exainen des

questions de decentralisation, des activites operationnelles et de la coordination
regionale elle a adopte la resolution 32/197 du 20 decembre 1977 sur la restructuration

des secteurs economique et social du systeme des Nations Unies. Cette resolution

charge les commissions regionales9 compte tenu des necessites et des conditions parti-

culieres de leurs regions respectives,, de faire notamment ce qui suit :

a) Jouer un role moteur tout en assutaant la responsabilitS de la coordination et

de la cooperation au niveau regional ;

b) Tenir des reunions periodiques, selon les besoins., afin d'ameliorer la coordi

nation dee activites economiques et sociales menees par les organismes des

Nations Unies dans leurs regions respectives ;.-..■

c) Rationaliser leurs structuresP notamment en regroupant bu en supprimant des

organes subsidiaires.

Pour contribuer a la mise en oeuvre de cette resolution et consciente du fail" ue

activites du programme de cooperation technique du systeine des Nations Unies en general

et la raise en valeur des ressources humaines, en particulier celles qui interessent
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l'Afrique, pourraient avoir une plus grande incidence et aboutir a des resultats plus

fructueux dans l'interet des pays beneficiaires, la Commission a, dans sa resolution

389 (XV) adoptee le 12 avril 19305 juge necessaire de creer un mecanisme institutionnel

en vue de l'examen at de la coordination des politiques et programmes de mise en valeur

des ressources hiiraaines en Afrique. Cette resolution stipule que le meeanisme doit se

composer d'un comite technique preparatoire de fonctionhaires et d'une Conference des

ministres responsables de l'educations de la raain~d'oeuvre et autres programmes connexes

et que ces organes doivent se reunir tous les deux ans pour passer en revue les rSalisa-?-

tions, les politiques et programmes dans le secteur des ressources humaines et defiriir

les principles directeurs des actions a entreprendre a l'avenir. Elle stipule par ailleurs

que la Conference doit soutnettre ses rapports aux Etats membres par l'intermediaire de1

la Conference des ministres de la Coramission. ' -

Statut du mecahisme institutionnel

Conformement a la resolution qui cree le Cotnite technique preparatoire et la

Conference des ministres responsables de la mise en valeur des ressources humaines,

ce mecanisme institutionnel fait en tant qu'organe subsidiaire partie integrante des

structures de la'Commission. II represente un organe subsidiaire de la Commission

specialement charge d'examiner, de coordonner et d'harmortiser les politiques et ptogram-

raes du systeme des Nations Unies qui intsressent l'Afrique et de veiller a ce qu'ils

soient 'aiighes sur la strategic et les priorites de developpement que les Etats

africains ont £trablies ensemble. En tant qu'organe subsidiaire de la Commission, il

presentera ses opinionss ses recoxnmandations et ses rapports a la Commission reunie

en session. Son domaine de competence couvre tous les aspects^ de la planification, de

la mise en valeur et de l'utilisation des ressources humaines, et, aux termes de son

mandat, il est libra d'exercer ses pleins pouvoirs. En tant qu'organe permanent de la

Commission, tous les Etats africains independants qui sont membres de l'OUA et de la

CEA peuvent en devenir membres.

Mecanisme institutionnel

Le mecanisme institutionnel charge de la coordination et de l'harmonisation des

politiques et programmes dans le domaine des ressources hunaines au niveau regional

se compose de deux instances ; ( - :

- La Conference des ministres responsables des ressources humaines ; et

- Le Comite technique preparatoire de fonetionnaires.

Comme son nom l'indique, le Comite technique prepara'toire est forme d1 experts

techniques qui possedent une experience pratique dans plusieurs domaines de la mise en

valeur des ressources humaines, en particulier l'enseignement et la formation, la

planification de la main-d'«euvre, la planification de l'emploi et les questions du

travails 1'administration publique et les finances. Ses reunions precederont celles

de la Conference des ministres et prepareront le terrain aux deliberations de celle-ci.

Le Bureau de la Conference des "ministres se composera des membres suivants :

- Le President

r Le premier Vice-President .

Le deuxieime Vice-President

Le Rapporteur general
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Handat

Confortnement au mandat que lui confie la resolution 389 (XV) de la Commission, la

Conference des ministres responsables de la planification, de la tnise en yaleur et

de 1'utilisation des ressources humaines en Afrique, aidee du Comite technique prepara-

t toire, est spScifiquement chargee d'examiner, d'hamoniser, de rationaliser et de
coordonner les politiques et programmes de mise en valeur et d'utilisation des ressources

humaines en Afrique, et de fonrnir des directives appropriees dans son domaine de
« competence. Au plan operationnel, ces taches peuvent etre decrites sous la forme des

responsabilitas fonctionnelles suivantes %

i) Servir de tribune regionale a 1'examen des questions, des problemes, des

politiques et programmes de planifications de mise en valeur et d'utilisation

des ressources humaines en Afrique afin :

a) des1assurer que ces politiques et programmes sont, dans leurs incidences

reciproquesj suffisaasment compatibles avec les objectifs et la stirategie

de developpement de la region dans le cadre du Plan d'action de Lapos ;

b) * d*identifier les secteurs critiques qui doivent faire l'objet d'une action
^ !et d'une cooperation concertees pour la solution de ces problemes, et

;1'elaboration des directives et des mesures a prendre a cette fin ; et

c) de veiller a ce que les politiques et programmes de planification, de raise

en valeur et d'utilisation des ressources humaines qu'adoptent les Etats

membres soient bien coordonness harmonises et rendus conforaes a 1'esprit
et aux objectifs de la cooperation intra-africaine pour le developpenent.

iiV Determiner au niveau regional la stirategie et les priorites des programmes

de ressources humaines en fonction des objectifs globaux du developpement,

des besoins de main-d'oeuvre dans les differents secteurs de l'economie, :

et la necessite d'un emploi rationnel et d'une utilisation totale des

ressources humaines dont dispose 1'Afrique ; et> a tette fin, fournir les

principes directeurs d'une action concrete et collective pour la realisation

de la strategie declaree et fixer les priorites ;

iii) Encourager cette action et prendre des mesures qui stimuleraient une coordination

et une harmonisation concretecdes politiques et programmes multinationaux et

regionaux de raise an valeur des ressources humaines en Afrique qui font

intervenir la cooperation des organisations intergouvernementales africaines

et des organisations non africaines 3

iv) Poursuivre 1'etude des programmes de travail, des plans et des priorites de

la CEA dans le domaine de la planification, de la mise en valeur et de 1'uti

lisation des ressources humaines, en identifiantlleurs points faibles et leurs

omissions et en fournissant des directives appropriees pour 1'elaboration de

programmes et plans de travail qui permettront de garantir leur efficacite,

leur impact et leur utilite en fonction de l'etat et des besoins des ressources

humaines en Afrique ;

v) Examiner les questions et problemes globaux pertinents ainsi que les actions

internationales connexes qui ont une incidence directe ou indirecte sur l'etat

des ressources humaines en Afrique afin de pouvoir etablir une position commune

a tous les pays d'Afrique et recommander 1'adoption des mesures qui sauvegarderont

les interets du continent ;
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vi) Etre saisi des rapports, des conclusions et des recornmandations de son Comite

technique preparatoire sur les questions et sujets dont l'examen lui aura

ete confie., et en debattre ;

vii) Presenter des rapports sur ses deliberations, ses conclusions et ses recomman-

dations aux Etats membres et a la Conference des ministres de I'd CEA pour

examen et adoption.

Reunions et affiliation

La Conference des rainistres se reunira tous les deux ans pour examiner la situation

des ressources humaines en Afrique et envisager les mesures collectives et individuelles

a prendre afin de l'ameliorer.

Tous les Etats africains independants membres de la Commission et de I1Organisation

de 1'unite africaine peuvent devenir membres de la Conference et de son Comite technique

preparatoire.

La Conference et son Comite technique preparatoire peuvent inviter a sieger le

secretariat de l'OUA9 les autres organisations rer;ionales et intergouvernenentales

africaines. les institutions specialisees du systeme.des Rations Unies ainsi que les

organisations multilaterales et bilaterales qui realisent des activites de cooperation

technique en Afrique et participent a des activites dont l'objet est de promouvoir la

planification9 la mise en valeur et 1'utilisation des ressources humaines en Afrique.

Reglement interieur

Le reglement interieur de la Conference et de son Comite technique preparatoire

sera le meme que celui de la Commission.




